
   
 

Charte d’entretien de ma haie 
 

En signant cette charte, je m’engage à respecter les points suivants et permets ainsi aux équipes techniques 

municipales de ne pas intervenir sur ma haie. Je deviens responsable de l’entretien de ma haie. 

Cette charte a été élaborée par l’association des GarnemAnts et validée par la mairie de La Garnache. 

 

En signant cette charte, je m’engage à : 

 Tailler ma haie entre le 1er septembre et le 1er mars, de préférence lorsque les arbres sont en 

dormance et j’évite les périodes de gel (sous réserve réglementation) 

 Maintenir une bande enherbée de chaque côté de la haie  

 N’utiliser aucun produit phytosanitaire pour l’entretien de ma haie (désherbant) 

 Maintenir une épaisseur de la haie d’au moins 1 m à 1 m du sol 

 Entretenir les têtards l’aide de tronçonneuse ou de scie d’élagage ou d’ébrancheur. Les troncs ne 

seront ainsi pas abîmés. 

 Ne pas reprendre un têtard si les branches ont plus de 25 ans car cela peut entraîner la mort de l’arbre. 

 Ne pas brûler mes branches à l’air libre : les branches seront soit broyées pour faire du paillage, soit 

utilisées en haie sèche, soit en bois de chauffage 

 Ramasser toutes les branches que j’ai élaguées 

 Garantir la sécurité de la circulation en élaguant les branches pouvant aller sur la route ou qui 

pourraient masquer la visibilité dans les virages 

 La commune décide au final d’une intervention ou non sur ma haie. 

 Sensibilisation annuelle par les GarnemAnts. 

 

 



   
 

 

 

Source de l’illustration : charte architecturale et paysagère du Pays de Nay, cahier de recommandations, les 

haies champêtres 



   
 

 


